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(54) Massicot de découpe d’onglets a commande électrique

(57) Un massicot pour la réalisation d'onglets comporte une partie mobile 13 portant le couteau 14. Un mécanisme
a manivelle 20 commande le mouvement du couteau, les positions de point mort correspondant sensiblement aux
positions relevées et abaissées du couteau. La manivelle est entrainée par un motoréducteur électrique 19 et le mou-
vement d'une barre 18 de compression des feuilles est dérivé de celui du couteau.
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